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(54)  Dispositif  pour  la  présentation  de  marchandises. 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  pré- 
sentation  de  marchandises.  Elle  trouvera  son 
application  dans  le  domaine  de  l'agencement  et 
d'ameublement  pour  magasins  ou  lieux  simi- 
laires,  par  exemple  pour  présenter  des  denrées 
alimentaires. 

Le  dispositif  (1)  est  constitué  d'un  meuble  (2) 
équipé  d'étagères  (3-5)  mobiles. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  comporte  des 
moyens  (6)  pour  provoquer  le  déplacement  des 
étagères,  dans  le  volume  du  meuble  (2),  hori- 
zontalement  et  autour  d'un  axe  (8)  horizontal  de 
rotation. 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  pour  la  pré- 
sentation  de  marchandises.  Elle  trouvera  son  applica- 
tion  dans  le  domaine  de  l'ameublement  pour  maga- 
sins  ou  lieux  similaires  pour  autoriser  notamment  la 
présentation  de  denrées  alimentaires. 

Dans  le  domaine  de  la  présentation  des  marchan- 
dises,  il  est  connu  de  longue  date  des  présentoirs  de 
type  "vitrine",  constitués  d'un  meuble,  à  l'intérieur  du- 
quel  sont  disposées  des  étagères  horizontales  fixes, 
superposées,  sur  lesquelles  sont  disposées  les  mar- 
chandises.  En  outre,  dans  certains  cas,  on  équipe  le 
meuble  d'un  conditionnement  d'air  ou  d'une  réfrigéra- 
tion  pour  assurer  la  conservation  des  produits  expo- 
sés. 

On  connaît  également  des  présentoirs  de  type 
"armoire",  dont  la  face  avant  est  notamment  vitrée,  à 
l'intérieur  duquel  sont  disposées  des  étagères  fixes 
horizontales  superposées.  Néanmoins,  dans  ce  type 
d'armoire,  la  présentation  des  produits  et  l'accès  à 
ceux-ci  est  délicat,  notamment  pour  les  marchandi- 
ses  disposées  dans  le  fond  de  l'armoire. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  il  a  été  imaginé  des 
armoires  verticales  dans  lesquelles  toutes  les  étagè- 
res  horizontales  sont  prévues  pour  tourner,  dans  un 
plan  horizontal,  autour  de  l'axe  vertical  de  l'armoire. 

Dans  ce  cas,  les  étagères  sont  généralement  cir- 
culaires,  et  portées  par  un  axe  central  vertical.  Lors 
de  la  rotation  de  celles-ci,  on  arrive  à  présenter  le  pro- 
duit  initialement  situé  dans  le  fond  de  l'armoire  vers 
l'ouverture  de  celle-ci.  En  outre,  la  présentation  est 
plus  attractive  de  par  le  mouvement  engendré. 

Cependant,  la  structure  des  armoires  verticales 
constitue  une  limite  à  la  présentation  des  produits  et 
à  leur  intégration  lors  de  l'agencement  de  magasins. 
En  effet,  la  visibilité  des  produits  est  limitée  par  la  face 
avant  de  la  vitrine  et  la  hauteur  de  l'armoire  la  rend  dif- 
ficilement  intégrable  dans  un  linéaire  horizontal  de 
vente. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un 
dispositif  pour  la  présentation  de  marchandises,  telles 
que  notamment  des  denrées  alimentaires,  qui  per- 
mette  de  pallier  les  inconvénients  des  dispositifs 
connus  et  qui  permette,  dans  des  présentoirs  de  type 
horizontaux,  d'engendrer  un  mouvement  des  mar- 
chandises  pour  faciliter  la  présentation  et  la  préhen- 
sion. 

Un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  dispositif  pour  la  présentation  de  marchan- 
dises  dans  lequel  les  produits  sont  mis  en  mouvement 
et  la  surface  de  la  vitrine  est  augmentée,  par  rapport 
aux  armoires,  pour  rendre  l'exposition  plus  attractive. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  dispositif  pour  la  présentation  de  marchan- 
dises  qui,  malgré  le  mouvement  conféré  aux  produits, 
permette  de  proposer  des  étagères  présentant  une 
bonne  stabilité  horizontale  et  engendrant  un  minimum 
de  vibrations  afin  d'éviter  que  les  marchandises  ne 
soient  soumises  à  celles-ci. 

En  effet,  dans  certains  cas,  telles  que  par  exem- 
ple  celui  des  préparations  alimentaires,  celles-ci 
souffrent  des  vibrations  qui  détériorent  leur  aspect  es- 
thétique.  Dans  ces  conditions,  le  mouvement  provo- 

5  qué  au  niveau  des  étagères  ne  doit  pas  communiquer 
de  vibrations  vers  le  produit  présenté. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  dispositif  pour  la  présentation  de  marchan- 
dises  qui  permette  d'utiliser  au  maximum  le  volume 

10  intérieur  du  meuble  et  proposer  une  meilleure  présen- 
tation  des  produits. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  dispositif  pour  la  présentation  de  marchan- 
dises  dont  le  volume  intérieur  peut  être  conditionné  ou 

15  refroidi,  et  qui  assure  une  bonne  répartition  de  l'air 
dans  le  meuble. 

D'aures  buts  et  avantages  apparaîtront  au  cours 
de  la  description  qui  va  suivre  qui  n'est  cependant 
donnée  qu'à  titre  indicatif  et  qui  n'a  pas  pour  but  de 

20  la  limiter. 
Selon  l'invention,  le  dispositif  pour  la  présentation 

de  marchandises,  telles  que  notamment  des  denrées 
alimentaires,  constitué  d'un  meuble  équipé  d'étagè- 
res  mobiles,  est  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte 

25  des  moyens  pour  provoquer  le  déplacement  des  éta- 
gères,  dans  le  volume  du  meuble,  horizontalement  et 
autour  d'un  axe  horizontal  de  rotation. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  suivante  et  des  dessins  en 

30  annexe  qui  en  font  partie  intégrante. 
La  figure  1  montre  une  vue  en  perspective  d'un 

mode  de  réalisation  du  dispositif  pour  la  présentation 
de  marchandises  selon  la  présente  invention. 

La  figure  2  montre  un  détail  du  dispositif  repré- 
35  senté  à  la  figure  1  illustrant  un  mode  de  réalisation 

des  moyens  de  synchronisation  et  de  maintien  de 
l'horizontalité  des  étagères  au  cours  de  leur  déplace- 
ment. 

La  figure  3  montre  une  vue  en  coupe  partielle  se- 
40  Ion  l'axe  lll-lll  de  la  figure  1. 

La  figure  4  montre  une  vue  en  coupe  partielle  se- 
lon  l'axe  IV-IV  de  la  figure  1. 

L'invention  concerne  un  dispositif  pour  la  présen- 
tation  de  marchandises.  Elle  trouvera  son  application 

45  dans  le  domaine  de  l'ameublement  et  de  l'agence- 
ment  pour  magasins  ou  lieux  similaires. 

Bien  que  plus  spécialement  développé  pour  au- 
toriser  la  présentation  de  denrées  alimentaires,  telles 
que  notamment  par  exemple  des  pâtisseries,  le  dis- 

50  positif  de  la  présente  invention  pourra  assurer  la  pré- 
sentation  de  tout  type  de  produits  périssables  ou  non. 

Comme  le  montre  la  figure  1,  le  dispositif  1  est 
constitué  d'un  meuble  2  équipé  d'étagères  mobiles  3- 
5. 

55  Le  dispositif  entre  dans  la  catégorie  des  présen- 
toirs  dits  horizontaux,  c'est-à-dire  que,  généralement, 
le  meuble  est  plus  large  que  haut.  Cependant,  ceci  ne 
constitue  pas  une  limite  à  l'invention. 
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Dans  le  volume  intérieur  du  meuble  2,  les  pro- 
duits,  schématisés  en  trait  mixte  à  la  figure  2,  seront 
disposés  sur  les  dites  étagères  3-5  dont  leur  plan  est 
sensiblement  horizontal  comme  le  montre  particuliè- 
rement  la  figure  1. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  1  comporte  des 
moyens,  repérés  généralement  en  6,  pour  provoquer 
le  déplacement  des  étagères  3-5,  dans  le  volume  du 
meuble,  horizontalement  et  autourd'un  axe  horizontal 
de  rotation. 

Autrement  dit,  les  étagères  3-5  vont  être  mûes  en 
rotation,  comme  le  simule  la  flèche  7  sur  les  figures, 
autour  d'un  axe  fictif,  repéré  8  sur  les  figures,  disposé 
horizontalement  par  rapport  au  sol.  Cet  axe  8  sera  dé- 
nommé  dans  la  présente  description  par  "axe  horizon- 
tal  de  rotation". 

Par  ailleurs,  au  cours  du  déplacement  des  étagè- 
res,  autour  de  cet  axe  8  horizontal  de  rotation,  le  plan 
de  celles-ci  sera  maintenu  également  horizontal, 
quelle  que  soit  la  position  respective  des  étagères  3- 
5  dans  le  volume  intérieur  du  meuble,  comme  le  mon- 
tent  particulièrement  les  figures  1  et  2. 

Les  dits  moyens  6  provoquant  le  déplacement 
des  étagères  en  rotation  avec  leur  plan  horizontal 
sont  constitués  par  des  : 

-  moyens  9,  10  de  fixation,  selon  l'axe  11  longi- 
tudinal  horizontal  de  chaque  étagère, 

-  moyens  12  d'entraînement  en  rotation  des  dits 
axes  11  longitudinaux  de  chaque  étagère  3-5 
autour  du  dit  axe  8  horizontal  de  rotation, 

-  moyens  de  synchronisation  13  et  de  maintien 
de  l'horizontalité  des  étagères  3-5  au  cours  de 
leur  déplacement. 

Plus  précisément,  ces  dits  moyens  6,  9,  10,  12, 
1  3  se  présentent  sous  la  forme  de  plateaux  tournants 
14,  15,  d'articulations  tournantes  9,  10  et  d'un  méca- 
nisme  de  synchronisation  13. 

Comme  le  montre  particulièrement  la  figure  1, 
deux  plateaux  14,  1  5  tournants  sont  centrés  sur  le  dit 
axe  8  horizontal  de  rotation,  entre  lesquels  sont  dis- 
posées  les  étagères  3-5. 

Les  plateaux  tournants  14,  15  sont  disposés  ver- 
ticalement,de  part  et  d'autre  du  meuble  2,  et  sont  en- 
traînés  en  rotation  en  synchronisme. 

A  cet  égard,  chaque  plateau  14,  15  porte  un  pi- 
gnon  d'entraînement  16,  17  du  plateau  apte  à  coopé- 
rer  avec  une  chaîne. 

Dans  le  meuble  est  prévu  un  organe  moteur  18 
qui,  au  moyen  d'une  transmission  traditionnelle  19  à 
chaîne  et  pignons,  va  entraîner  un  arbre  20,  portant 
en  correspondance  avec  ceux  16,  17  des  plateaux, 
deux  autres  pignons  21,  22. 

En  prévoyant  une  chaîne  d'entraînement  de  pla- 
teaux  23,  24  entre  d'une  part  les  pignons  16  et  21  et 
d'autre  part  les  pignons  17  et  22,  on  va  entraîner  en 
rotation  les  deux  plateaux  14,  15  et  synchroniser  leur 
mouvement.  Par  ailleurs,  par  le  biais  des  dimensions 
des  pignons,  on  va  adapter  la  vitesse  de  rotation  du 

moteur  18  à  la  vitesse  de  rotation  souhaitée  des  pla- 
teaux  14,  15. 

On  pourra  également  prévoir  un  variateur  de  vi- 
tesse  qui  permettra  d'adapter  la  vitesse  de  rotation 

5  des  plateaux  14,  15  en  fonction  des  besoins. 
Pour  fixer  chaque  étagère  3-5,  selon  son  axe  11 

longitudinal  horizontal,  de  part  et  d'autre  des  étagè- 
res,  on  prévoit  une  articulation  tournante,  globale- 
ment  repérée  respectivement  9  et  10.  Ces  articula- 

10  tions  seront  telles  qu'on  permettra  un  mouvement  re- 
latif  de  rotation  des  étagères  sur  les  dits  plateaux 
tournants. 

Comme  le  montrent  les  figures  3  et  4,  les  articu- 
lations  9,  1  0  se  présentent  sous  la  forme  d'un  tourillon 

15  25,  26,  monté  à  la  périphérie  des  plateaux  respectifs 
14,  15,  la  rotation  du  tourillon  24,  25  étant  autorisée 
par  exemple  par  un  montage  à  roulement. 

En  extrémité  des  tourillons  25,  26,  qui  en  vis-à-vis 
définissent  le  dit  axe  longitudinal  11  des  étagères,  se- 

20  ront  fixées  les  étagères  proprement  dites,  en  l'oc- 
currence  l'étagère  3  dans  le  cas  des  figures  3  et  4. 

A  cet  égard,  on  utilisera  par  exemple  une  équerre 
27,  28  d'une  part  fixée  en  29,  30  sur  le  tourillon  res- 
pectif  25,  26,  et  d'autre  part  fixée  ou  enserrant  l'ex- 

25  trémité  de  l'étagère  3,  selon  des  techniques  connues 
de  l'homme  du  métier. 

Le  dit  mécanisme  de  synchronisation  13  est  pré- 
vu  au  niveau  d'au  moins  un  des  plateaux  tournants 
14,  15,  appelés  "plateau  de  synchronisation".  Dans  le 

30  cas  des  figures,  ce  plateau  de  synchronisation  est  le 
plateau  repéré  14  montré  plus  en  détails  aux  figures 
2  et  3. 

Ce  mécanisme  de  synchronisation  prend  référen- 
ce  par  rapport  à  un  point  fixe  du  dispositif  1  et  contrôle 

35  la  rotation,  repérée  à  la  figure  2  par  les  flèches  31  -33, 
des  étagères  3-5  relativement  par  rapport  aux  pla- 
teaux  14,  15  lors  de  leur  rotation  7. 

Dans  le  cas  illustré,  le  mécanisme  de  synchroni- 
sation  comporte,  tout  d'abord,  un  pignon  pointfixe  34, 

40  prévu  dans  l'axe  8  dit  horizontal  de  rotation,  et  indé- 
pendant  du  plateau  14;  c'est-à-dire,  lorsque  le  pla- 
teau  14  va  être  entraîné  en  rotation  7,  par  le  pignon 
d'entraînement  16  du  plateau  14  et  sa  chaîne  23,  ce 
pignon  point  fixe  34  ne  sera  pas  lui  mis  en  rotation, 

45  car  il  est  lié  directement  au  châssis  du  meuble  2,  no- 
tamment  par  l'intermédiaire  d'un  axe  porteur  35  et 
d'une  goupille  36. 

Un  autre  élément  du  mécanisme  de  synchronisa- 
tion  est  substantiellement  constitué  par  le  tourillon  25, 

50  décrit  précédemment,  et  prévu  au  niveau  d'une  des 
faces  d'au  moins  un  des  plateaux  14. 

Le  tourillon  25,  apte  à  être  mis  en  rotation  31  au- 
tour  de  son  axe  11  par  rapport  au  plateau  14,  et  porte 
un  pignon  37,  d'entraînement  du  tourillon  25,  immobi- 

55  Usé  en  rotation  par  rapport  à  ce  dernier,  notamment 
par  l'intermédiaire  de  la  goupille  38. 

Enfin,  le  mécanisme  de  synchronisation  compor- 
te  une  chaîne  de  synchronisation  39  reliant  le  pignon 
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point  fixe  34  et  le  pignon  37  d'entraînement  du  touril- 
lon  25,  comme  le  montre  particulièrement  la  figure  2. 

Si  une  seule  étagère  était  prévue,  la  chaîne  trans- 
mettrait  la  synchronisation  entre  le  seul  pignon  37  et 
le  point  fixe  34.  Dans  le  cas  du  dispositif  illustré,  à 
trois  étagères,  le  chemin  de  la  chaîne  39  va  succes- 
sivement  passer  parle  pointfixe  34  puis  par  le  pignon 
37,  puis  par  les  deux  autres  pignons  40,  41  des  éta- 
gères  4,  5,  fonctionnant  selon  le  même  principe,  pour 
ensuite  retourner  vers  le  pointfixe  34. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  les  ca- 
ractéristiques,  à  savoir  notamment  le  diamètre,  le  mo- 
dule  et  le  nombre  de  dents,  des  pignons  34,  37,  40  et 
41  sont  identiques.  Ainsi,  une  rotation  de  +a  du  pla- 
teau  14  entraînera  simplement  une  rotation  -a  de  cha- 
que  étagère  3-5. 

Par  ailleurs,  ces  caractéristiques  seront  détermi- 
nées  selon  les  dimensions  du  plateau  afin  que  lors  du 
mouvement  angulaire  de  ce  dernier,  à  tout  moment, 
les  étagères  3-5  conservent  leur  horizontalité. 

Il  est  à  remarquer  également  que  ce  montage 
permettra,  en  outre  la  synchronisation  des  mouve- 
ments,  le  maintien  des  étagères  dans  leur  position  ho- 
rizontale  quelle  que  soit  la  position  angulaire  des  pla- 
teaux. 

Pour  faciliter  le  montage  et  le  réglage,  sur  le  par- 
cours  de  la  chaîne  39,  on  prévoira  un  tendeur  de  chaî- 
nes  42  permettant,  comme  son  nom  l'indique,  de 
maintenir  une  certaine  tension  dans  la  chaîne  afin  de 
l'appliquer  sur  les  différents  pignons  34,  37,  40,  41. 

Il  est  à  noter  qu'il  pourrait  être  prévu  un  tel  méca- 
nisme  de  synchronisation  13  au  niveau  de  chaque 
plateau  14,  15.  Cependant,  en  fonction  de  la  rigidité 
des  étagères,  et  de  leur  aptitude  à  transmettre  le  mou- 
vement,  un  seul  mécanisme  pourra  être  prévu. 

Dans  ce  cas,  le  plateau  15,  opposé  au  dit  plateau 
de  synchronisation  14,  porte  un  ou  des  tourillons  21  , 
disposés  en  regard  de  celui  ou  ceux  25  portés  par  le 
plateau  de  synchronisation  14,  et  aptes  à  être  mis  en 
rotation  autour  de  son  axe  par  rapport  au  plateau. 

Comme  le  montre  par  exemple  la  figure  4,  le  tou- 
rillon  26  est  uniquement  monté  sur  le  plateau  15  à 
l'aide  d'un  roulement  pour  autoriser  une  rotation  libre 
autour  de  l'axe  11. 

Cela  étant,  dans  le  cas  de  denrées  périssables, 
le  meuble  pourra  être  équipé  d'un  système  de  condi- 
tionnement  de  l'air,  le  réchauffant  ou  le  refroidissant. 
Il  est  à  noter  que  le  déplacement  des  étagères  provo- 
quera  une  bonne  répartition  de  l'air  dans  le  meuble. 

En  ce  qui  concerne  l'habillage  du  meuble,  comme 
le  montre  la  figure  1  ,  on  pourra  prévoir,  selon  les  tech- 
niques  connues  dans  ce  domaine,  une  vitrine  sur  la 
face  avant  et/ou  le  dessus  et/ou  les  côtés.  A  l'arrière, 
notamment  dans  le  cas  où  l'air  est  conditionné,  on 
pourra  prévoir  des  portes  de  fermeture,  par  exemple 
constituées  par  des  glaces  coulissantes. 

D'autres  mises  en  oeuvre  de  la  présente  inven- 
tion,  à  la  portée  de  l'homme  de  l'art,  auraient  pu  être 

envisagées  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  la  pré- 
sente  demande. 

En  particulier,  le  nombre  d'étagères  est  adapté 
en  fonction  des  cas,  et  l'on  pourrait  tout  à  fait  prévoir 

5  un  dispositif  équipé  de  quatre  voire  même  cinq  étagè- 
res.  Néanmoins  dans  ces  conditions,  il  faut  tenir 
compte  du  dimensionnement  des  produits  exposés 
afin  de  permettre  le  libre  mouvement  des  étagères 
sans  coincement  causé  par  les  produits. 

10 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  la  présentation  de  marchandises, 
15  telles  que  notamment  des  denrées  alimentaires, 

constituées  d'un  meuble  (2)  équipé  d'étagères  (3- 
5)  mobiles,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte 
des  moyens  (6,  9,  10,  12,  13)  pour  provoquer  le 
déplacement  des  étagères  (3-5)  dans  le  volume 

20  du  meuble  (2),  horizontalement  et  autour  d'un  axe 
(8)  horizontal  de  rotation. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  dits  moyens  (6)  sont  constitués 

25  par  : 
-  des  moyens  (9,  1  0)  de  fixation,  selon  un  axe 

(11)  longitudinal  horizontal,  de  chaque  éta- 
gère  (3-5), 

-  des  moyens  (12)  d'entraînement  en  rotation 
30  des  dits  axes  (11)  longitudinaux  horizon- 

taux  de  chaque  étagère  (3-5)  autour  du  dit 
axe  horizontal  (8)  de  rotation, 

-  des  moyens  (13)  de  synchronisation  et  de 
maintien  de  l'horizontalité  des  étagères  (3- 

35  5)  au  cours  de  leur  déplacement. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  dits  moyens  (6,  9,  10,  12,  13) 
se  présentent  sous  la  forme  de  : 

40  -  deux  plateaux  (14,  15)  tournants,  centrés 
sur  le  dit  axe  longitudinal  horizontal  (8),  en- 
tre  lesquels  sont  prévues  les  étagères  (3- 
5), 

-  pour  chaque  étagère  (3-5),  une  articulation 
45  tournante  (9,  10),  par  rapport  aux  dits  pla- 

teaux  tournants  (14,  15),  selon  le  dit  axe 
longitudinal  horizontal  (11), 

-  un  mécanisme  de  synchronisation  (1  3)  pre- 
nant  référence  par  rapport  à  un  point  fixe 

50  (34)  du  dispositif  (1)  et  contrôlant  la  rotation 
(31-33)  des  étagères  (3-5)  relativement  par 
rapport  aux  plateaux  (14,15)  lors  de  leur  ro- 
tation  (7). 

55  4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  dits  plateaux  (14,  1  5)  tournants 
sont  disposés  verticalement,  de  part  et  d'autre  du 
meuble  (2),  et  sont  chacun  entraînés  en  rotation 

4 
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en  synchronisme. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
par  le  fait  que  chaque  plateau  (14,  15)  porte  un 
pignon  d'entraînement  (16,  17)  sur  lequel  engrè-  5 
ne  une  chaîne  (23,  24),  un  organe  moteur  (1  8,  1  9, 
20),  équipé  de  deux  pignons  (21,  22)  correspon- 
dants,  synchronisant  le  mouvement  aux  dites 
chaînes  (23,  24). 

10 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 

par  le  fait  que  le  dit  mécanisme  de  synchronisa- 
tion  (13)  des  étagères  (3-5)  est  prévu  au  niveau 
d'au  moins  un  plateau  tournant  (14),  dit  plateau 
de  synchronisation.  15 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  dit  mécanisme  à  synchronisation 
(13)  comporte  : 

-  un  pignon  fixe  (34)  prévu  dans  l'axe  (8)  ho-  20 
rizontal  de  rotation,  et  indépendant  du  pla- 
teau  (14), 

-  au  moins  un  tourillon  (25)  prévu  au  niveau 
de  l'une  des  faces  d'au  moins  un  des  pla- 
teaux  (14),  portant  un  pignon  (37)  d'entraî-  25 
nement  du  tourillon,  apte  à  être  mis  en  ro- 
tation  autour  de  son  axe  (11)  par  rapport  au 
plateau  (14)  et  constituant  la  dite  articula- 
tion  tournante  (9), 

-  une  chaîne  de  synchronisation  (39)  reliant  30 
au  moins  le  dit  pignon  pointfixe  (34)  et  le  dit 
pignon  (37)  d'entraînement  du  tourillon, 

-  les  caractéristiques  des  pignons  (34,  39) 
étant  telles  qu'à  tout  mouvement  angulaire 
(7)  du  plateau  (14)  correspond  un  mouve-  35 
ment  angulaire  (31)  pour  maintenir  l'hori- 
zontalité  des  étagères  (3-5). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  plateau  (15),  opposé  au  dit  pla-  40 
teau  de  synchronisation  (14),  présente  au  moins 
un  tourillon  (26),  disposé  en  regard  de  celui  (25) 
porté  par  le  plateau  de  synchronisation  (14),  et 
apte  à  être  mis  en  rotation  autour  de  son  axe  (11) 
par  rapport  au  plateau  (15).  45 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'étagère  (3-5)  est  fixée  au  niveau 
des  tourillons  (25-30). 

50 
10.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

par  le  fait  qu'il  comporte  trois  étagères  (3-5)  et 
que  la  chaîne  de  synchronisation  (39)  passe  au- 
tour  de  chaque  pignon  (37,  40,  41)  de  tourillon  de 
synchronisation  et  par  le  pignon  (34)  de  point  55 
fixe. 

5 
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